
LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR POUVOIR 

TRAITER UN DOSSIER CHOMAGE 

 

 

• Attestations d’inscription au Pôle Emploi  
 

• Attestations des employeurs destinées à Pôle Emploi des emplois 
sur les 24 derniers mois (pour les personnes de moins de 53 ans) ou 36 mois 
(pour les personnes de 53 ans et plus) 

 
• Bulletins de salaire des 24 derniers mois (pour les personnes de moins de 

53 ans) ou 36 derniers mois (pour les personnes de 53 ans et plus) 

 
• Notification d’allocataire 

 
• Lettre de rejet du Pôle Emploi 

 
• L’imprimé de liaison de pôle emploi (si possible) 

 
• Le dernier arrêté de l’agent effectué par la collectivité 

 
• Reliquat de droit le cas échéant (pour les personnes ayant déjà une 

inscription au Pôle Emploi) 
 

• Avis d’imposition sur le revenu 
 

• En cas de cumul, décompte définitif de la pension CNRACL 


